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1. DISPOSITIONS GENERALES 
 
ASSUREUR 
 

Tokio Marine Europe S.A. 
(Tokio Marine HCC) 

36 rue de Châteaudun 
CS 30099 

75441 Paris Cedex 09 
 
DEFINITIONS 
 
Assurés 
• Les licenciés à titre 
amateur de la Ligue, 
• Les joueurs de moins de 
6 ans alors même qu’ils n’ont pas 
encore leur licence ou qui ne sont 
pas licenciés,  
• Les joueurs licenciés (ou 
non) en provenance (ou non) 
d’une autre Ligue :  
- à l’essai, 
- en cours de mutation 
(notamment pour des raisons 
professionnelles). 
• Les pratiquants 
occasionnels non licenciés invités 
ou visiteurs (pratiquants 
occasionnels découvrant l’activité 
à l’occasion de journées portes 
ouvertes, rencontres amicales, 
…) 
• Les participants à une 
manifestation de promotion du 
football, 
• Les arbitres (ainsi que les 
dirigeants amenés à exercer des 
fonctions d’arbitres bénévoles, 
cet arbitrage occasionnel étant 
garanti par le présent Accord 
collectif qu’il y ait ou non 
validation médicale pour la 
licence),  
• Les préposés (salariés ou 
non), stagiaires et auxiliaires de 
la Ligue, de ses Districts, clubs, 
associations, organismes ou 
groupements affiliés, 
• Les cadres techniques, 
dirigeants statutaires ou non, 
délégués, entraîneurs, moniteurs, 
éducateurs, délégués officiels, 
commissaires, contrôleurs, 
animateurs, licenciés ou non, 
• Les pratiquants 
occasionnels non licenciés 

(désignés par le terme « Invités 
») découvrant l’activité pratiquée 
à l’exclusion de toute compétition 
officielle, dans la limite de 3 jours 
par an, 
• Les bénévoles non 
licenciés prêtant gratuitement leur 
concours à l’organisation des 
activités du club. 
 
Accident 
Toute atteinte corporelle non 
intentionnelle de la part de la 
victime et provenant de l’action 
soudaine d’une cause extérieure. 
Par extension à cette définition, 
sont garanties les manifestations 
pathologiques qui seraient la 
conséquence directe de cette 
atteinte corporelle. 
Sont assimilés à des 
accidents : 

- les lésions occasionnées par 
le feu, les jets de vapeur, les 
acides et corrosifs, la foudre et 
le courant électrique ; 

- l’asphyxie par immersion et 
l’asphyxie par absorption 
imprévue de gaz ou de 
vapeurs ; 

- les conséquences 
d’empoisonnements et lésions 
corporelles dues à l’absorption 
non intentionnelle de 
substances toxiques ou 
corrosives ; 

- les cas d’insolation, de 
congestion et de congélation 
consécutifs à des naufrages, 
atterrissages forcés, 
écroulements, avalanches, 
inondations ou tous autres 
événements à caractère 
accidentel ; 

- les conséquences directes de 
morsures d’animaux ou de 
piqûres d’insectes, à 
l’exclusion des maladies 
(telles que paludisme et 
maladie du sommeil), dont 
l’origine première peut être 
rattachée à de telles morsures 
ou piqûres ; 

- les lésions pouvant survenir à 
l’occasion de la pratique de la 
plongée sous-marine, y 
compris celles dues à 

l’hydrocution ou à un 
phénomène de 
décompression ; 

- les lésions corporelles 
résultant d’agressions ou 
d’attentats, émeutes, 
mouvements populaires, hold-
up dont l’Assuré serait victime, 
sauf s’il est prouvé qu’il aurait 
pris une part active comme 
auteur ou instigateur de ces 
événements ; 

- les conséquences 
physiologiques des opérations 
chirurgicales, à condition 
qu’elles aient été nécessitées 
par un accident compris dans 
la garantie. 

 
NE SONT PAS ASSIMILES A 

DES ACCIDENTS : 
-LES RUPTURES 
D’ANEVRISME, INFARCTUS DU 
MYOCARDE, EMBOLIE 
CEREBRALE, CRISES 
D’EPILEPSIE, HEMORRAGIE 
MENINGEE. 
 
Agression 
Toute atteinte corporelle non-
intentionnelle de la part de 
l’ASSURE, provenant d’une 
action volontaire, soudaine et 
brutale d’une autre personne ou 
d’un groupe de personnes. 
 
Année d’assurance  
Période comprise entre la date 
d’effet du contrat et sa première 
échéance ou entre deux 
échéances principales. 
 
Attentat 
Toute tentative criminelle ou 
illégale contre des personnes, 
des droits, des biens et même 
des sentiments collectifs, lorsque 
ces derniers sont reconnus et 
protégés par la loi. 
 
Avenant  
Convention conclue entre le 
Souscripteur et l’Assureur et 
constatant les modifications 
apportées au contrat. 
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Bénéficiaire(s) 
La ou les personnes qui reçoivent 
de l’Assureur les sommes dues 
au titre d’un sinistre. 
En cas de décès de l’Assuré, à 
moins qu’une autre personne n’ait 
été désignée par l’Assuré, la 
somme prévue est versée : 
- si l’ASSURE est marié : son 
conjoint non séparé de corps à 
ses torts, ni divorcé, à défaut ses 
enfants nés ou à naître, vivants 
ou représentés, à défaut ses 
héritiers, 
- si l’ASSURE est signataire d’un 
PACS, son partenaire, à défaut 
ses héritiers, 
- si l’ASSURE est veuf ou 
divorcé : ses enfants à défaut ses 
héritiers, 
- si l’ASSURE est célibataire : ses 
héritiers. 
 
Dans tous les autres cas les 
autres sommes sont versées à 
l’Assuré victime de l’accident. 
 
Déchéance  
Perte par l’Assuré de son droit à 
indemnité. 
 
Emeute 
Par émeute, il faut entendre tout 
mouvement tumultueux dans 
lequel une partie de la population 
lutte contre les organismes 
chargés du maintien de l’ordre 
public. 
 
Exclusion  
Risque non garanti. 
 
Evénement aléatoire 
Evénement futur, incertain et 
indépendant de la volonté de 
l’Assuré. 
 
Fait dommageable 
Fait constituant la cause 
génératrice du dommage. Un 
ensemble de faits dommageables 
ayant la même cause technique 
est assimilé à un fait 
dommageable unique. 
 
Franchise 
La part du dommage 
indemnisable restant toujours à la 

charge de l’Assuré, et au-delà de 
s’exerce la garantie. Il est 
convenu que, si plusieurs 
garanties sont mises en jeu pour 
un même sinistre, la plus haute 
franchise sera appliquée. 
 
Groupe collectif 
Un groupe dont toutes les 
personnes sont automatiquement 
couvertes par le contrat. Les 
Assurés sont identifiés, ou bien 
par leur nom, ou bien par la 
description des critères communs 
propres à leur groupe. La 
garantie est acquise à un Assuré 
dès lors qu’il appartient au groupe 
assuré. 
EST EXCLUE DE LA GARANTIE, 
TOUTE PERSONNE QUI 
INTENTIONNELLEMENT, 
AURAIT CAUSE OU 
PROVOQUE LE SINISTRE. 
 
Hold-up 
Toute attaque à main armée, 
organisée en vue de dévaliser 
une banque, un bureau de poste, 
une bijouterie, ou un commerce… 
 
Indemnité  
Versement d’une somme d’argent 
par l’Assureur à l’Assuré ou un 
tiers en raison de la réalisation du 
risque garanti par le contrat. Les 
règles de calcul de l’indemnité 
sont fixées par les conventions 
spéciales, les annexes et les 
conditions particulières 
 
Infirmité Permanente 
Atteinte présumée définitive des 
capacités physiques de l’Assuré. 
Son importance est chiffrée par 
un taux déterminé par référence 
au barème prévu aux Conditions 
Particulières. 
 
Maladie 
Toute altération de la santé 
constatée par une autorité 
médicale compétente. 
 
Mouvements Populaires 
Par mouvements populaires, il 
faut entendre tous les troubles 
intérieurs qui se caractérisent par 
un désordre et des actes illégaux 

sans qu’il y ait nécessairement 
révolte contre l’ordre établi. 
 
Nullité  
Extinction rétroactive du contrat. 
Le contrat nul est réputé n’avoir 
jamais été conclu. L’Assureur 
restitue les cotisations (sauf 
mauvaise foi de l’Assuré ou du 
Souscripteur). Le souscripteur 
restitue les indemnités reçues. 
 
Prime  
Somme que le preneur 
d’assurance doit payer en 
contrepartie des garanties 
accordées par le contrat. 
 
Prescription  
Extinction du droit, tant pour 
l’Assureur que pour l’Assuré, 
d’engager toutes actions dérivant 
du contrat d’assurance, par 
l’écoulement d’un délai dont le 
point de départ et la durée sont 
fixées par l’article L114-1 du 
Code des assurances. 
 
Résiliation  
Extinction du contrat par décision 
de l’Assureur ou du Souscripteur. 
 
Risque  
Evénement susceptible de 
causes des dommages ou bien 
exposé à cet événement. 
 
Risques de guerre ou 
exceptionnels  
La guerre étrangère est un état 
d’hostilités entre des Etats 
souverains ou des peuples 
différents. La guerre civile est un 
état d’hostilité générale entre 
citoyens d’un même pays. Les 
risques sont les suivants : 
hostilités, représailles, torpilles, 
mines et tous autres engins de 
guerre et généralement tous 
accidents et fortunes de guerre 
ainsi qu'actes de sabotage ou de 
terrorisme ayant un caractère 
politique ou se rattachant à la 
guerre ainsi que captures, prises, 
arrêts, saisies, contraintes ou 
détentions par tous 
gouvernements et autorités 
quelconques. 
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Sinistre  
Ensemble des dommages 
susceptibles d’être pris en charge 
par l’Assureur et résultant d’un 
même événement garanti 
 
Souscripteur 
La personne désignée en cette 
qualité aux Conditions 
Particulières qui signe le contrat 
et s’engage au paiement des 
cotisations. 
 
Vie privée 
Par vie privée de l’ASSURE, on 
entend toute activité exercée en 
dehors de sa vie professionnelle 
notamment lorsqu’il vaque à des 
occupations domestiques. 
 
Vie professionnelle 
Par vie professionnelle, on 
entend la période pendant 
laquelle, sous l’autorité et la 
subordination de son employeur, 
l’Assuré exécute son contrat de 
travail au temps et au lieu de 
celui-ci.   
 
2. GARANTIE INDIVIDUELLE 

ACCIDENT 
 
OBJET DE L’ASSURANCE 
 
Le présent contrat a pour objet de 
mettre en œuvre un régime 
collectif de prévoyance 
accidentelle et d’assistance 
médicale destiné aux licenciés 
amateurs de la LIGUE DE 
FOOTBALL CENTRE VAL DE 
LOIRE et de ses préposés. 
 
ETENDUE GEOGRAPHIQUE DE 
LA GARANTIE 
 
La garantie s’exerce dans les 
PAYS DU MONDE ENTIER. Hors 
de France, des D.O.M., C.O.M., 
R.O.M., P.O.M ou des 
Principautés d’Andorre ou de 
Monaco, la garantie s’exerce 
uniquement lors d’un 
déplacement ou d’un séjour 
temporaire ne dépassant pas 90 
jours. 
 

ACTIVITES GARANTIES 
 
3.1. - Sont garanties : 

• La pratique du football, du 
futsal, du Beach-soccer et plus 
généralement du football 
diversifié (lors de compétitions, 
matchs officiels ou amicaux, de 
sélection ou de présélection, 
matchs de football se déroulant 
dans le cadre de la Coupe de 
France ou de matchs de 
propagande avec des joueurs ou 
des équipes professionnels, de 
tournois de sixte, école de 
football, de séances d’initiation, 
de stages, d’entraînements, de 
manifestations de promotion du 
football…), ainsi que toutes 
activités annexes ou connexes 
(telles que réunions préparatoires, 
travaux effectués bénévolement 
pour la préparation ou la mise en 
état des sites, l’entretien des 
matériels ou équipements), 

• Les activités physiques et 
sportives nécessaires à 
l’entraînement et à la préparation 
physique des licenciés, 

• Les stages avec ou sans 
hébergement, 

• Les activités des licenciés 
non pratiquants, notamment des 
dirigeants, en rapport avec l’objet 
de la Ligue, 

• Les déplacements 
nécessités par un match de 
football, une réunion sportive ou 
une séance d’entraînement, y 
compris en ce qui concerne les 
sections Foot-Etude lors du trajet 
de l’établissement scolaire au lieu 
d’entraînement. dès lors que ces 
activités sont organisées par la 
Ligue ou ses organismes affiliés 
agissant dans le cadre de la 
Ligue et qu’elles se déroulent 
dans les lieux d’installations 
sportives appartenant ou mis à 
disposition de, ou agréées par la 
Ligue, ses districts, clubs, 
associations, organismes ou 
groupements affiliés,  
 
3.2. - Sont garanties également 
les activités extra sportives 
exercées à titre récréatif sous les 
réserves et conditions suivantes : 

 
La participation à des 
manifestations festives à 
caractère privé telles que fêtes, 
bals, kermesses, repas, sorties à 
l’exclusion cependant des 
conséquences de l’utilisation 
de véhicule terrestre à moteur 
au cours de ladite 
manifestation, et seulement 
dans le cas où ces activités sont 
organisées par la Ligue ou ses 
districts, clubs, associations, 
organismes ou groupements 
affiliés. 
 
Sont exclues : 

• TOUTES 
MANIFESTATIONS 
ORGANISEES A DES FINS 
COMMERCIALES (SONT 
ADMISES TOUTEFOIS LES 
MANIFESTATIONS PAYANTES 
ORGANISEES DE FAÇON 
PONCTUELLE ET PROCURANT 
AU GROUPEMENT SPORTIF 
DES RECETTES 
COMPLEMENTAIRES NON 
REGULIERES), 

• TOUTES MANIFESTATIONS 
ORGANISEES AU PROFIT 
D’UNE AUTRE 
ASSOCIATION OU DE 
TOUTE PERSONNE 
MORALE OU PHYSIQUE, 
SAUF DANS LE CADRE DU 
TELETHON OU AUTRES 
ACTIONS HUMANITAIRES. 

 
Sont également garanties les 
déplacements nécessités par les 
activités visées ci-dessus. 
 
EXCLUSIONS RELATIVES AUX 
GARANTIES DE BASE 
INDIVIDUELLE ACCIDENT 
 
LES ACCIDENTS CAUSES OU 

PROVOQUES 

INTENTIONNELLEMENT PAR 

L’ASSURE, LES 

CONSEQUENCES DE SON 

SUICIDE CONSOMME OU 

TENTE, AINSI QUE LES 

ACCIDENTS CAUSES PAR 

L’USAGE DE DROGUES OU DE 

STUPEFIANTS NON 

PRESCRITS MEDICALEMENT. 
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LES ACCIDENTS SURVENANT 

LORSQUE L’ASSURE EST 

CONDUCTEUR D’UN VEHICULE 

ET QUE SON TAUX 

D’ALCOOLEMIE EST 

SUPERIEUR A CELUI 
LEGALEMENT ADMIS DANS LE 

PAYS OU  A LIEU L’ACCIDENT. 
 
LES ACCIDENTS RESULTANT 

DE LA PARTICIPATION DE 

L’ASSURE A UNE RIXE (SAUF 

CAS DE LEGITIME DEFENSE 

OU D’ASSISTANCE A 

PERSONNE EN DANGER), UN 

DUEL, UN DELIT OU UN ACTE 

CRIMINEL. 
 
LES ACCIDENTS SURVENANT 

LORS DE L’UTILISATION 

COMME PILOTE OU MEMBRE 

D’EQUIPAGE D’UN APPAREIL 

PERMETTANT DE SE 

DEPLACER DANS LES AIRS OU 

LORS DE LA PRATIQUE DE 

SPORTS EFFECTUES AVEC OU 

A PARTIR DE CES APPAREILS. 
 
LES ACCIDENTS 

OCCASIONNES PAR LA 

PRATIQUE D’UN SPORT A 

TITRE PROFESSIONNEL ET LA 

PRATIQUE, MEME A TITRE 

D’AMATEUR, DE TOUS 

SPORTS NECESSITANT 

L’USAGE D’ENGINS 

MECANIQUES A MOTEUR, QUE 

CE SOIT EN QUALITE DE 
PILOTE OU DE PASSAGER. 
PAR PRATIQUE D’UN SPORT, 
IL FAUT ENTENDRE LES 
ENTRAINEMENTS, LES ESSAIS, 
AINSI QUE LA PARTICIPATION 
AUX EPREUVES SPORTIVES 
OU COMPETITIONS. 
 
LES ACCIDENTS PROVOQUES 

PAR LA GUERRE, CIVILE OU 

ETRANGERE, DECLAREE OU 

NON. 
 
LES ACCIDENTS DUS A DES 

RADIATIONS IONISANTES 

EMISES PAR DES 

COMBUSTIBLES NUCLEAIRES 

OU PAR DES PRODUITS OU 

DECHETS RADIOACTIFS, OU 

CAUSES PAR DES ARMES OU 

ENGINS DESTINES A 

EXPLOSER PAR 

MODIFICATION DE 

STRUCTURE DU NOYAU DE 

L’ATOME. 
 
 
NATURE DES INDEMNITES 
 
DECES 
Si dans un délai maximum de 24 
mois à dater de l’accident dont 
l’Assuré a été victime, celui-ci 
entraîne le décès, nous 
garantissons au profit de la ou, 
ensemble entre elles, des 
personnes désignées aux 
Conditions Particulières en 
qualité de bénéficiaires, le 
paiement du capital dont le 
montant est fixé aux Conditions 
Particulières. 
Quand, préalablement au décès, 
le même accident aura donné lieu 
au paiement d’une indemnité 
pour infirmité permanente en 
application des conditions qui 
suivent, le capital sera diminué du 
montant de cette indemnité. 
La disparition officiellement 
reconnue du corps de l’Assuré 
lors du naufrage, de la disparition 
ou de la destruction du moyen de 
transport dans lequel il circulait, 
créera présomption de décès à 
l’expiration du délai d’un an à 
compter du jour de l’accident. 
 
Cependant, s’il était constaté à 
quelque moment que ce soit 
après le versement d’une 
indemnité au titre de la disparition 
de l’Assuré, que ce dernier est 
encore vivant, les sommes 
indûment versées à ce titre, 
devront nous être intégralement 
remboursées.  
 
INFIRMITE PERMANENTE 
Lorsque l’accident entraîne une 
infirmité permanente, nous 
versons à l’Assuré une indemnité 
dont le maximum, correspondant 
au taux de 100 % du barème 
annexé, est fixé aux Conditions 
Particulières. 

Si l’infirmité n’est que partielle, 
l’Assuré n’a droit qu’à une fraction 
de l’indemnité proportionnelle au 
degré d’invalidité. 
Les infirmités non énumérées 
sont indemnisées en fonction de 
leur gravité comparée à celle des 
cas énumérés. 
L’indemnité a un caractère 
forfaitaire et contractuel : elle est 
déterminée suivant les règles 
fixées ci-dessus, sans tenir 
compte de l’âge ni de la 
profession de l’Assuré. 
Le degré d’infirmité sera établi au 
moment où les conséquences 
définitives de l’accident pourront 
être fixées d’une façon certaine, 
et au plus tard, sauf conditions 
contraires prises d’un commun 
accord entre l’Assuré et nous, à 
l’expiration du délai d’un an à 
compter du jour de l’accident.  
Il n’y a pas de cumul des 
garanties décès et invalidité 
lorsqu’elles résultent d’un même 
accident. 
 
INFIRMITES MULTIPLES 
Lorsqu’un même accident 
entraîne plusieurs infirmités 
distinctes, l’infirmité principale est 
d’abord évaluée dans les 
conditions prévues ci-dessus, les 
autres infirmités étant ensuite 
estimées successivement, 
proportionnellement à la capacité 
restante après l’addition des 
précédentes, sans que le taux 
global ne puisse dépasser 100 %. 
 
L’incapacité fonctionnelle absolue 
d’un membre ou organe est 
assimilée à la perte de ce 
membre ou organe. 
 
La perte de membres ou organes 
hors d’usage avant l’accident ne 
donne lieu à aucune indemnité. Si 
l’accident affecte un membre ou 
organe déjà infirme, l’indemnité 
sera déterminée par différence 
entre l’état antérieur et postérieur 
à l’accident. En aucun cas, 
l’évaluation des lésions 
consécutives à l’accident ne peut 
être augmentée par l’état 
d’infirmité de membres ou 
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organes que l’accident n’a pas 
intéressés. 
 
Les troubles nerveux et les 
lésions nerveuses ne peuvent 
être pris en considération, pour 
autant qu’ils constitueraient la 
conséquence d’un accident 
garanti, que s’ils se traduisent à 
l’examen par des signes cliniques 
nettement caractérisés.  
 
INCAPACITE TEMPORAIRE 
SUITE A ACCIDENT 
Garantie réservée aux personnes 
en activité professionnelle 
(dirigeants, arbitres, entraineurs, 
moniteurs, éducateurs…) 
Par dérogation aux Conditions 
Générales, la garantie s’applique 
sur une base indemnitaire définie 
comme suit :  
 
Il est versé le montant de 25, 50 
ou 80 € pendant la période où un 
accident garanti rend l’Assuré 
totalement incapable d’exercer 
son activité professionnelle 
habituelle. 
 
La reprise, même partielle des 
activités de l’Assuré, interrompt le 
versement de l’indemnité. Celle-ci 
est payable à compter du 
lendemain de l’accident, sous 
déduction d’une franchise de 21 
jours, ramenée à 3 jours en cas 
d’hospitalisation et jusqu’à la 
guérison ou la consolidation, mais 
sans pouvoir dépasser 182 jours 
d’indemnisation pour un même 
accident. 
 
Toutefois, les indemnités que 
nous verserons à l’Assuré 
viendront en complément de 
celles qu’il aura pu percevoir de 
la part de son Régime Obligatoire 
et/ou de tout autre régime de 
prévoyance complémentaire ou 
de contrat d’assurance, et ce à 
concurrence du salaire journalier 
réel de l’Assuré. 
 
Le montant de l’indemnité que 
nous verserons à l’Assuré sera 
égal à la différence entre le 
montant de son salaire réel 

journalier et le montant des 
indemnités qu’il aura pu percevoir 
de la part de Régime Obligatoire 
et/ou de tout autre régime de 
prévoyance complémentaire ou 
de contrat d’assurance. 
 
En cas de rechute dans un délai 
de trois mois après la reprise des 
activités, la franchise ne 
s’appliquera pas une seconde 
fois et l’indemnité sera réglée, à 
compter du premier jour de la 
nouvelle incapacité, au titre du 
même sinistre. 
 
Le montant versé au titre de 
l’incapacité temporaire sera 
déduit des sommes versées au 
titre des éventuelles garanties 
décès ou Infirmité Permanente 
résultant d’un même accident. 
 
Le revenu journalier sera calculé 
à partir du revenu réel tel qu’il 
figure sur le dernier avis 
d’imposition du bénéficiaire. 
 
FRAIS D’OBSEQUES 
 
En cas de décès de l’ASSURE 
suite à Accident garanti,  
l’Assureur prend en charge 
jusqu’à 500 €, sur justificatifs:  
- les frais de cercueil 
- les frais d’accessoires, de 

cérémonie, d’inhumation ou 
de crémation. 

 
FRAIS DE TRAITEMENT 
Lorsque l’accident dont l’Assuré a 
été victime nécessite des soins 
ou l’application d’un traitement 
ordonnés médicalement, nous 
garantissons, à concurrence du 
montant fixé aux dites Conditions 
Particulières, le remboursement 
sur production des pièces 
justificatives des frais engagés à 
cet effet. 
 
La garantie s’applique au 
remboursement des honoraires 
de praticiens et frais 
d’intervention chirurgicale, 
d’hospitalisation et 
pharmaceutiques. 
 

Elle s’étend en outre : 
- au remboursement des frais 
de transport de l’Assuré, par 
ambulance ou autre moyen 
justifié par les circonstances de 
l’accident, du lieu où celui-ci s’est 
produit au centre hospitalier le 
plus proche en mesure de 
procurer à l’Assuré les soins 
adaptés à son état ; 
- au remboursement, à 
concurrence de 20 % au 
maximum du montant de la 
somme assurée, des frais de 
première fourniture seulement 
(à l’exclusion des frais de 
renouvellement ultérieur) 
d’appareils de prothèse ou 
d’orthopédie. 
 
NE SONT EN AUCUN CAS PRIS 
EN CHARGE LES FRAIS DE 
CURE, D’HELIOTHERAPIE ET 
DE THALASSOTHERAPIE. 
 
Les remboursements nous 
incombant en application de ce 
qui précède sont dus en 
complément des prestations ou 
indemnités susceptibles d’être 
garanties à l’Assuré en 
dédommagement des mêmes 
frais par la Sécurité Sociale ou 
tout autre régime de prévoyance 
collective ou par un contrat 
d’assurance souscrit 
antérieurement, sans que 
l’Assuré puisse percevoir au total 
une somme supérieure au 
montant de ses débours réels. 
 
MAINTIEN ET CESSATION DES 
GARANTIES 
 
Pour chaque Assuré, la garantie 
cessera de plein droit :  
● à la date à laquelle le lien 
unissant l’Assuré au Souscripteur 
se trouve rompu, c’est-à-dire le 
jour où l’Assuré cesse de faire 
partie du groupe assurable ; 
● à la date de résiliation ou de 
non renouvellement du contrat. 
Toutefois, dans le cas d’un 
contrat de groupe obligatoire, 
nous devons maintenir les 
garanties, sans condition de 
période probatoire ni d’examen 
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ou de questionnaire médicaux, au 
profit des Assurés qui en feraient 
la demande avant la fin du délai 
de préavis de résiliation. 
 
Dans le cas d’un contrat de 
groupe à adhésion facultative, le 
maintien des garanties ne peut 
s’exercer aux conditions ci-
dessus qu’après l’expiration d’un 
délai de deux ans suivant 
l’adhésion de l’Assuré ; 
 
● dans tous les cas, à l’expiration 
de l’année d’assurance au cours 
de laquelle l’Assuré a atteint l’âge 
de soixante-dix ans. 
 
DECLARATION DES 
SINISTRES 
 
En cas de sinistre, il importe que 
nous soyons rapidement et 
parfaitement informés des 
circonstances dans lesquelles il 
s’est produit et de ses 
conséquences possibles. 
 
FORME ET INFORMATIONS 
NECESSAIRES 
L’Assuré ou ses ayants droit, 
vous-même s’il y a lieu, ou tout 
mandataire agissant en leur 
nom sont tenus de faire, par 
écrit ou verbalement contre 
récépissé, à notre Siège ou 
auprès de notre représentant 
désigné au contrat (AIAC 
Courtage), la déclaration de 
tout sinistre dans les quinze 
jours au plus tard de la date à 
laquelle ils en ont eu 
connaissance. 
 
Si la déclaration de sinistre 
n’est pas effectuée dans le 
délai prévu ci-dessus, sauf cas 
fortuit ou de force majeure, 
nous pouvons opposer la 
déchéance de garantie lorsque 
nous pouvons établir que le 
retard dans la déclaration nous 
a causé un préjudice (article 
L.113-2 du Code des 
assurances). 
 
Ils devront, en outre, nous fournir 
avec cette déclaration, tous 

renseignements sur la gravité, les 
causes et les circonstances du 
sinistre et nous indiquer, si 
possible, les noms et adresses 
des témoins et auteurs 
responsables. 
La déclaration du sinistre devra 
notamment comporter : 
-la date, les circonstances et le 
lieu de l’accident ; 
-le nom, prénom, date de 
naissance, adresse et profession 
de la ou des victimes ; 
-le certificat médical initial 
décrivant la nature des lésions ou 
blessures ainsi que leurs 
conséquences probables ; 
-s’il y a lieu, le procès-verbal de 
police ou de gendarmerie, les 
noms et adresses de l’auteur de 
l’accident et des témoins 
éventuels. 
 
La victime ou ses ayants droit 
doivent s’efforcer de limiter les 
conséquences de l’accident et 
recourir notamment aux soins 
médicaux nécessités par l’état de 
la victime. 
 
Les mandataires et médecins, 
désignés par nous, aurons, sauf 
opposition justifiée, libre accès 
auprès de la victime et de ses 
médecins traitants pour constater 
son état. Toute fausse 
déclaration intentionnelle sur la 
date ou les circonstances d’un 
accident, dûment constatée et 
de nature à nous porter 
préjudice, entraîne la 
déchéance des droits à 
l’indemnité qui, si elle est déjà 
réglée, doit nous être 
remboursée.  
 
CONTROLE 
L’Assuré a l’obligation de se 
soumettre à l’examen des 
médecins délégués par nous, 
nos représentants auront libre 
accès auprès de lui chaque fois 
que nous le jugerons utile, 
sous peine pour l’Assuré ou 
pour tout bénéficiaire 
d’encourir la déchéance de 
leurs droits au cas où, sans 
motif valable, ils refuseraient 

de permettre le contrôle de nos 
délégués ou feraient obstacle à 
l’exercice de ce contrôle si, 
après l’avis donné quarante-
huit heures à l’avance par lettre 
recommandée, nous nous 
heurtons de leur fait à un refus 
persistant ou demeurons 
empêchés d’exercer notre 
contrôle. 
 
Toute fraude, réticence ou 
fausse déclaration de votre 
part ou de celle du bénéficiaire 
de l’indemnité, ayant pour but 
de nous induire en erreur sur 
les circonstances ou les 
conséquences d’un sinistre, 
entraînent la perte de tout droit 
à indemnité pour le sinistre en 
cause. 
 
REGLEMENT DES INDEMNITES 
 
DETERMINATION DES CAUSES 
ET CONSEQUENCES DE 
L’ACCIDENT 
Les causes de l’accident et ses 
conséquences, le taux de 
l’infirmité, la durée de l’incapacité 
temporaire totale ou partielle, 
sont constatés par accord entre 
les parties ou, à défaut d’accord, 
par  
deux médecins désignés chacun 
par l’une des parties. En cas de 
divergence, ceux-ci s’adjoindront 
un troisième médecin pour les 
départager ; s’ils ne s’entendent 
pas sur le choix de ce dernier, ou 
faute par l’une des parties de 
désigner son expert, la 
désignation en sera faite à la 
requête de la partie la plus 
diligente par le président du 
tribunal de grande instance du 
domicile de l’Assuré avec 
dispense de serment et de toutes 
autres formalités. 
 
Chaque partie conservera à sa 
charge les honoraires et frais 
relatifs à l’intervention du 
médecin qu’elle aura désigné, 
ceux nécessités par l’intervention 
éventuelle d’un troisième 
médecin étant partagés par 
moitié entre elles.  
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AGGRAVATION 
INDEPENDANTE DU FAIT 
ACCIDENTEL 
 
Toutes les fois que les 
conséquences d’un accident 
seront aggravées par l’état 
constitutionnel de la victime, par 
un manque de soins dû à sa 
négligence ou par un traitement 
empirique, par une maladie ou 
une infirmité préexistante et en 
particulier par un état diabétique 
ou hématique, les indemnités 
dues seront déterminées d’après 
les conséquences qu’auraient 
eues l’accident chez un sujet 
valide et de santé normale 
soumis à un traitement rationnel.  
 
PAIEMENT 
Les indemnités garanties sont 
payables : 
-En cas de décès et d’infirmité 
permanente, dans le délai d’un 
mois suivant la remise des pièces 
justificatives du décès accidentel 
de l’Assuré et de la qualité du 
bénéficiaire, ou de l’accord des 
parties sur le degré d’invalidité. 
-En cas d’Incapacité Temporaire, 
dès que l’Assuré aura repris ses 
activités normales et en tout état 
de cause à l’expiration du délai 
maximum fixé au Conditions 
Particulières. 
-En cas d’application de la 
garantie relative à l’assurance 
des frais de traitement et des frais 
de recherche et de sauvetage, 
dans le délai d’un mois à dater de 
la remise des pièces justificatives 
du montant des dépenses 
engagées remboursables par 
nous. 
-A défaut de l’accord des parties, 
le règlement des indemnités aura 
lieu dans le délai de quinze jours 
à compter de la décision judiciaire 
devenue exécutoire. 
 
3. GARANTIE ASSISTANCE 
 
DEFINITIONS 
 
Couverture géographique 

Monde entier, sans franchise 
kilométrique (sauf convention 
contraire fixée aux Conditions 
Particulières). 
 
Domicile 
Lieu de résidence principale et 
habituelle en France 
métropolitaine (les principautés 
d’Andorre et de Monaco sont 
conventionnellement intégrées 
sous cette définition) et dans les 
pays de l’Union Européenne ainsi 
qu’en Suisse et en Norvège. 
Par extension, le lieu de 
résidence peut être dans un pays 
autre que ceux précités ; Pays où 
réside un ASSURE salarié du 
Preneur d’assurance (ou de ses 
filiales si cela est prévu au 
Conditions Particulières). 
 
Dommages corporels 
Toute atteinte corporelle subie 
par une personne physique et les 
préjudices qui en résultent. 
 
Maladie 
Altération de santé constatée par 
une autorité médicale, 
nécessitant des soins médicaux 
et la cessation absolue de toute 
activité professionnelle ou autre. 
Maladie chronique : maladie qui 
évolue lentement et se prolonge. 
Maladie grave : maladie mettant 
en jeu le pronostic vital. 
 
Membres de la famille 
Par membre de la famille, on 
entend, le conjoint ou concubin 
vivant sous le même toit, un 
enfant, un frère ou une sœur, le 
père, la mère, les beaux-parents, 
les grands-parents, les petits-
enfants, les beaux-frères et 
belles-sœurs. 
 
Validité dans le temps 
Le produit d'assistance a la 
même validité dans le temps que 
le contrat d'assurance auquel il 
est lié (Conditions Particulières). 
 
ASSISTANCES AUX 
PERSONNES 
 

PREAMBULE 
 
TOKIO MARINE ASSISTANCE ne 
peut en aucun cas se substituer 
aux organismes locaux de 
secours d’urgence.  

Dans tous les cas, la décision 
d’assistance appartient 
exclusivement au médecin de 
TOKIO MARINE ASSISTANCE, 
après contact avec le médecin 
traitant sur place et 
éventuellement la famille de 
l’Assuré.  

 
EN CAS DE MALADIE OU 
D’ACCIDENT 
 
Rapatriement ou transport 
sanitaire  
Si l’état de L’ASSURE nécessite 
des soins médicaux ou examens 
spécifiques ne pouvant être 
réalisés sur place, TOKIO 

MARINE ASSISTANCE organise 
et prend en charge :  

Soit le transport vers un 
centre régional hospitalier ou 
dans un pays susceptible 
d’assurer les soins ; 

Soit le rapatriement au 
Domicile de l’Assuré s’il 
n’existe pas de centre 
médical adapté plus proche. 

Selon la gravité du cas, le 
rapatriement ou le transport est 
effectué, sous surveillance 
médicale si nécessaire, par le 
plus approprié des moyens 
suivants : avion sanitaire, avion 
des lignes régulières, train, 
wagon-lit, bateau, ambulance.  

Dans le cas où l’hospitalisation à 
l’arrivée ne serait pas 
indispensable, le transport est 
assuré jusqu’au domicile de 
l’ASSURE.  

Si l’hospitalisation n’a pu se faire 
dans un établissement proche du 
domicile, TOKIO MARINE 

ASSISTANCE organise et prend 
en charge, lorsque l’état de santé 
le permet, le transport de cet 
hôpital au domicile.  
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Accompagnement lors du 
rapatriement ou du transport 
sanitaire 
Si l’ASSURE est transporté dans 
les conditions définies au 
paragraphe 1 « Rapatriement ou 
transport sanitaire » et s’il n’est 
pas accompagné d’un médecin 
ou d’un infirmier, TOKIO MARINE 

ASSISTANCE organise et prend 
en charge le voyage d’une 
personne se trouvant sur place 
pour accompagner l’ASSURE. 
 
Présence auprès de l’ASSURE 
hospitalisé 
TOKIO MARINE ASSISTANCE 

organise et prend en charge à 
concurrence de 100 Euros par 
jour avec une prise en charge 
maximum de 3.000 Euros, le 
séjour à l’hôtel d’une personne 
qui reste au chevet de l’ASSURE 
hospitalisé, dont l’état ne justifie 
pas ou empêche un rapatriement 
immédiat. 

TOKIO MARINE ASSISTANCE 

prend également en charge le 
retour en France métropolitaine 
de cette personne (où à son pays 
de Domicile) si elle ne peut 
utiliser les moyens initialement 
prévus. Si l’hospitalisation doit 
dépasser dix jours, et si personne 
ne reste au chevet de l’ASSURE, 
TOKIO MARINE ASSISTANCE 

prend en charge les frais de 
transport au départ de la France 
métropolitaine (en train 1ere classe 
ou en avion classe économique) 
d’une personne désignée par 
l’ASSURE. TOKIO MARINE 

ASSISTANCE organise 
également le séjour à l’hôtel de 
cette personne à hauteur de 
100 Euros par jour avec une 
prise en charge maximum de 
3.000 Euros. 

 
Remboursement des frais 
médicaux, chirurgicaux, 
pharmaceutiques, 
d’hospitalisation, engagés à 
l’étranger 
Le remboursement couvre les 
frais définis ci-dessous, sous 

réserve qu’ils concernent des 
soins reçus hors du pays de 
domicile de l’ASSURE, à la suite 
d’une maladie à caractère 
imprévisible, ou d’un accident, 
survenu à l’étranger.  
 
TOKIO MARINE ASSISTANCE 
rembourse le montant des frais 
médicaux engagés à l’étranger et 
restant à la charge de l’ASSURE, 
après remboursement effectué 
par la Sécurité sociale ou tout 
autre organisme de prévoyance 
ou d’assurance auquel il serait 
affilié, et ce à concurrence de 
150.000 €, pour la durée du 
contrat. 
 
La franchise de 20 € par acte est 
appliquée dans tous les cas. 
 
L’ASSURE, ou ses ayants droit, 
s’engage(nt) à effectuer toutes 
démarches nécessaires au 
recouvrement de ces frais auprès 
des organismes concernés et à 
transmettre les documents 
suivants :  
- Décomptes originaux des 

organismes sociaux et/ou de 
prévoyance justifiant des 
remboursements obtenus ; 

- Photocopies des notes de 
soins justifiant des dépenses 
engagées. 

Nature des frais médicaux 
ouvrant droit à remboursement 
complémentaire 

- Honoraires médicaux. 
- Frais de médicaments 

prescrits par un médecin 
ou un chirurgien. 

- Frais d’ambulance ou de 
taxi ordonnés par un 
médecin pour un trajet local. 

- Frais d’hospitalisation par 
décision médicale. 

- Urgence dentaire dans la 
limite du montant indiqué 
au tableau de garantie. 

 
La prise en charge des frais 
médicaux cesse à dater du jour 
où TOKIO MARINE 
ASSISTANCE est en mesure 
d’effectuer le rapatriement de 
l’Assuré en France métropolitaine 

ou dans le pays où il a son 
domicile. 
 
Avance sur frais 
d’hospitalisation 
Dès lors que l’Assuré se trouve 
hospitalisé, il peut être procédé à 
l’avance des frais 
d’hospitalisation dans la limite du 
montant garanti au titre du 
remboursement complémentaire 
des frais médicaux, sous réserve 
des conditions suivantes :  
 

- Que les soins soient 
prescrits en accord avec les 
médecins de TOKIO MARINE 
ASSISTANCE, 
 
et  
 

- Que l’ASSURE soit jugé 
intransportable, par décision de 
ces mêmes médecins.  
 
Aucune avance n’est accordée à 
dater du jour où le rapatriement 
est possible.  
 
Dans tous les cas, l’ASSURE 
s’engage à rembourser cette 
avance au plus tard trente jours 
après réception de la facture. 
 
PRESTATIONS EN CAS DE 
DECES 
 
Transport de corps 
TOKIO MARINE ASSISTANCE 

organise et prend en charge le 
transport du corps de l’ASSURE 
depuis le lieu de mise en bière 
jusqu’au lieu d’inhumation en 
France métropolitaine ou au 
Domicile de l’Assuré. 

TOKIO MARINE ASSISTANCE 

prend en charge les frais annexes 
nécessaires au transport du corps, 
dont le coût d’un cercueil à 
hauteur de 2 000 € TTC 
maximum. 

Les frais d’accessoires, de 
cérémonie, d’inhumation ou de 
crémation en France 
métropolitaine sont à la charge 
des familles. 
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Lorsqu’il y a inhumation 
provisoire, TOKIO MARINE 

ASSISTANCE organise et prend 
en charge les frais de transport 
du corps de l’Assuré jusqu’au lieu 
d’inhumation définitive en France 
métropolitaine ou au Domicile de 
l’Assuré, après expiration des 
délais légaux d’exhumation. 
 
Autres prestations 
TOKIO MARINE ASSISTANCE 

organise et prend en charge le 
retour en France métropolitaine 
(ou au pays de Domicile de 
l’Assuré) jusqu’au lieu 
d’inhumation, des autres 
ASSURES se trouvant sur place 
s’ils ne peuvent rentrer par les 
moyens initialement prévus. 

Dans le cas où des raisons 
administratives imposeraient une 
inhumation provisoire ou 
définitive sur place, TOKIO 

MARINE ASSISTANCE organise 
et prend en charge le transport 
aller et retour (en train 1ere classe 
ou en avion classe économique) 
d’un membre de la famille pour se 
rendre de son domicile en France 
métropolitaine (ou dans un autre 
pays où résidait l’Assuré), 
jusqu’au lieu d’inhumation, ainsi 
que son séjour à l’hôtel.  

TOKIO MARINE ASSISTANCE 

organise également le séjour à 
l’hôtel du membre de la famille 
qui doit se déplacer, et prend en 
charge les frais réels à 
concurrence de 100 € TTC 
maximum par nuit avec un 
maximum de 1.000 Euros TTC.  

 
ECOUTE ET SOUTIEN 
PSYCHOLOGIQUE 
 
L’INTERVENTION DE 
PSYCHOLOGUES 
TOKIO MARINE ASSISTANCE 

met en relation l’ASSURE avec 
des psychologues 
psychocliniciens. 

Ces psychologues, tous titulaires 
d’un DESS de psychologie 
clinique, répondent à l’appel qui 
leur est fait, grâce à une écoute 

professionnelle, non orientée, non 
compatissante, non 
interventionniste. 
GARANTIE 
TOKIO MARINE ASSISTANCE 

organise et prend en charge un 
entretien téléphonique qui dure 
trente minutes avec un maximum 
de cinq fois par personne et par 
événement. Au-delà, le 
psychologue orientera l’ASSURE 
vers un psychologue en ville. 
Le bénéfice de cette garantie doit 
être demandé dans les six mois 
maximums de la survenance d’un 
sinistre corporel et dans le mois 
au plus tard de la survenance 
d’un sinistre matériel. 
 
EXCLUSIONS  
1. SONT EXPRESSEMENT 

EXCLUS LES 
TRAUMATISMES NON LIES 
DIRECTEMENT A UN 
EVENEMENT ASSURE AUX 
CONDITIONS 
PARTICULIERES, LES 
CONSULTATIONS RELEVANT 
D’UN AUTRE DOMAINE QUE 
LE DOMAINE 
PSYCHOLOGIQUE 
(ACCOMPAGNEMENT 
PSYCHIATRIQUE, 
PSYCHOTHERAPEUTIQUE), 
LA SIMPLE ECOUTE 
CONVIVIALE. 

2. LES EXCLUSIONS DES 
CONDITIONS GENERALES 
SONT APPLICABLES AUX 
PRESENTES CONVENTIONS 
SPECIALES.  

 
AUTRES ASSISTANCES 
 
RETOUR PREMATURE 
Si l’ASSURE doit interrompre son 
voyage :  

• afin d’assister aux obsèques 
d’un membre de la famille 
(conjoint ou concubin, 
ascendant ou descendant 
direct, frère, sœur), TOKIO 
MARINE ASSISTANCE 
organise et prend en charge le 
transport (en train 1ere classe 
ou en avion classe 
économique) de l’ASSURE 

depuis le lieu de séjour 
jusqu’au lieu d’inhumation en 
France métropolitaine où dans 
un autre pays si l’Assuré y a 
son Domicile. 

• en cas d’accident ou maladie 
imprévisible et grave affectant 
un membre de la famille 
(conjoint ou concubin, 
ascendant ou descendant 
direct), TOKIO MARINE 
ASSISTANCE organise et 
prend en charge, après accord 
du médecin de TOKIO 
MARINE ASSISTANCE, le 
transport (en train 1ere classe 
ou en avion classe 
économique) de l’ASSURE 
afin de lui permettre de venir 
au chevet du proche, en 
France métropolitaine où au 
pays du Domicile de l’Assuré. 

• en cas de dommages 
matériels importants survenus 
au domicile de l’Assuré ou aux 
locaux de l’entreprise pour le 
chef d’entreprise, détruits à 
plus de 50 % et nécessitant 
impérativement sa présence 
sur les lieux, TOKIO MARINE 
ASSISTANCE organise et 
prend en charge le transport 
(en train 1ère classe ou en 
avion classe économique) de 
l’ASSURE afin de lui permettre 
de regagner son domicile ou 
les locaux de son entreprise. 

 
A la suite du retour prématuré de 
l’ASSURE, TOKIO MARINE 
ASSISTANCE organise et prend 
en charge le retour (en train 1ere 
classe ou en avion classe 
économique) de l’ASSURE vers 
son lieu de séjour pour permettre 
le retour de son véhicule ou des 
autres ASSURES, par les 
moyens initialement prévus. 
 
AVANCE DE LA CAUTION 
PENALE ET PAIEMENT DES 
FRAIS D’AVOCAT 
Cette garantie est acquise 
uniquement en dehors du pays 
de domicile de l’ASSURE. 
Si en cas d’infraction involontaire 
à la législation du pays dans 
lequel il se trouve, l’ASSURE est 
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astreint au versement d’une 
caution pénale, TOKIO MARINE 

ASSISTANCE en fait l’avance à 
concurrence de 20.000 Euros.  

TOKIO MARINE ASSISTANCE 

règle les honoraires d’avocat des 
représentants judiciaires 
auxquels l’ASSURE pourrait faire 
appel à concurrence de 10.000 
Euros. 

L’ASSURE s’engage à 
rembourser l’avance faite au titre 
de la caution pénale dans un 
délai de trente jours à compter de 
la restitution de cette dernière par 
les autorités. 

Cette prestation ne couvre pas 
les suites judiciaires engagées 
dans le pays d’origine de 
l’ASSURE, par suite de faits 
survenus à l’étranger. 

Les infractions intentionnelles 
n’ouvrent pas droit aux 
prestations « Avance de caution 
pénale » et « Paiement des 
honoraires d’avocat ». 
 
ASSISTANCE EN CAS DE VOL, 
PERTE OU DESTRUCTION DES 
PAPIERS OU DES MOYENS DE 
PAIEMENT 
Lors d’une mission, en cas de 
perte ou de vol de papiers, 
TOKIO MARINE ASSISTANCE 

apporte un conseil dans les 
démarches à accomplir (dépôt de 
plaintes, renouvellement de 
papiers, etc…). 

En cas de vol ou de perte des 
moyens de paiement (carte de 
crédit, chéquier), TOKIO MARINE 

ASSISTANCE accorde, 
moyennant le versement de la 
somme correspondante par un 
tiers et après accord préalable de 
l’organisme financier émetteur du 
titre de paiement, une avance de 
fonds dont le montant maximum 
est fixé à 5.000 Euros afin de 
faire face à des dépenses de 
première nécessité. 
 
ENVOI DE MEDICAMENTS 
TOKIO MARINE ASSISTANCE 

prend toute mesure pour assurer 

la recherche et l’envoi des 
médicaments indispensables à la 
poursuite d’un traitement en 
cours, dans le cas où, suite à un 
événement imprévisible, il est 
impossible à l’ASSURE de se les 
procurer ou d’obtenir leur 
équivalent. Le coût de ces 
médicaments reste à la charge de 
l’ASSURE. 
 
TRANSMISSION DE 
MESSAGES 
TOKIO MARINE ASSISTANCE 
transmet les messages de 
caractère privé, destinés à 
l’ASSURE lorsqu’il ne peut être 
joint directement, par exemple, en 
cas d’hospitalisation ou laissés 
par lui à l’attention d’un membre 
de sa famille. 
 
TRANSMISSION DE 
DOCUMENTS 
PROFESSIONNELS 
TOKIO MARINE ASSISTANCE 
garantit le remboursement des 
frais postaux d’acheminement de 
tout document ou matériel 
professionnel oublié, volé ou 
détruit à concurrence de 300 
Euros par événement et par an. 
 
CONSEILS VIE QUOTIDIENNE 
Du lundi au vendredi, de 9h00 à 
21h00 (sauf jours fériés), sur 
simple appel téléphonique, 
TOKIO MARINE ASSISTANCE 
communique à l’Assuré les 
renseignements qui lui sont 
nécessaires dans les domaines 
suivants: 
- Aéroports 
- Presse internationale 
- Compagnies aériennes 
- Monnaie 
- Trains du monde 
- Change des devises 
- Données économiques du pays 

visité 
- Restaurants 
- Informations administratives 
- Locations de voitures  
- Ambassades 
- Permis international 
- Visas 
- Climat, météo 
- Formalités police / douane 

- Santé, hygiène 
- Décalage horaire 
- Vaccination. 
- Téléphone 
 
LIMITES D’INTERVENTION DE 
TOKIO MARINE ASSISTANCE 
SONT EXCLUS :  
1. TOUTE 

CONSULTATION JURIDIQUE 
PERSONNALISEE OU TOUT 
EXAMEN DE CAS 
PARTICULIER, 

2. TOUTE AIDE A LA 
REDACTION D’ACTES, 

3. TOUTE PRISE EN 
CHARGE DE LITIGE, 

4. TOUTE PRISE EN 
CHARGE DE FRAIS, 
REMUNERATION DE 
SERVICES, 

5. TOUTE AVANCE DE 
FONDS, 

6. TOUT CONSEIL OU 
DIAGNOSTIC EN MATIERE 
MEDICALE. 

 
Concernant le domaine particulier 
de renseignements financiers, 
TOKIO MARINE ASSISTANCE ne 
pourra procéder à aucune étude 
comparative sur la qualité des 
contrats, services, taux pratiqués 
par les établissements financiers, 
et exclut toute présentation ou 
exposé d’un produit particulier. 
En aucun cas, TOKIO MARINE 

ASSISTANCE n’exprimera, en 
réponse à une question mettant 
en jeu le droit et sa pratique, un 
avis personnel ou un conseil 
fondé sur les règles juridiques de 
nature à permettre à la personne 
qui reçoit le renseignement de 
prendre une décision. 
Les réponses ne feront pas 
l’objet de confirmation écrite ni 
d’envoi de documents. 
 
EXCLUSIONS  
SONT EXCLUS :  
1. LES CONVALESCENCES ET 
LES AFFECTIONS (MALADIE, 
ACCIDENT) EN COURS DE 
TRAITEMENT NON ENCORE 
CONSOLIDEES. 
2. LES MALADIES 
PREEXISTANTES 
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DIAGNOSTIQUEES ET/OU 
TRAITEES, AYANT FAIT 
L’OBJET D’UNE 
HOSPITALISATION DANS LES 
SIX MOIS PRECEDANT LA 
DEMANDE D’ASSISTANCE. 
3. LES VOYAGES ENTREPRIS 
DANS UN BUT DE DIAGNOSTIC 
ET/OU DE TRAITEMENT. 
4. LES ETATS DE GROSSESSE, 
SAUF COMPLICATION 
IMPREVISIBLE, ET DANS TOUS 
LES CAS, A PARTIR DE LA 
TRENTE-SIXIEME SEMAINE DE 
GROSSESSE. 
5. LES ETATS RESULTANT DE 
L’USAGE DE DROGUES, 
STUPEFIANTS ET PRODUITS 
ASSIMILES NON PRESCRITS 
MEDICALEMENT, DE 
L’ABSORPTION D’ALCOOL. 
6. LES CONSEQUENCES DE 
TENTATIVE DE SUICIDE. 
7. LES DOMMAGES 
PROVOQUES 
INTENTIONNELLEMENT PAR 
UN ASSURE OU CEUX 
RESULTANT DE SA 
PARTICIPATION A UN CRIME, 
A UN DELIT OU UNE RIXE, 
SAUF EN CAS DE LEGITIME 
DEFENSE. 
8. LES EVENEMENTS 
SURVENUS LORS DE LA 
PRATIQUE DE SPORTS 
DANGEREUX (RAIDS, 
TREKKINGS, ESCALADES...) 
OU DE LA PARTICIPATION DE 
L’ASSURE EN TANT QUE 
CONCURRENT A DES 
COMPETITIONS SPORTIVES, 
PARIS, MATCHS, CONCOURS, 
RALLYES OU A LEURS ESSAIS 
PREPARATOIRES, AINSI QUE 
L’ORGANISATION ET LA PRISE 
EN CHARGE DE TOUS FRAIS 
DE RECHERCHE.  
9. LES CONSEQUENCES 
D’UNE INOBSERVATION 
VOLONTAIRE DE LA 
REGLEMENTATION DES PAYS 
VISITES, OU DE PRATIQUES 
NON AUTORISEES PAR LES 
AUTORITES LOCALES. 
10. LES CONSEQUENCES DE 
RADIATIONS IONISANTES 
EMISES PAR DES 
COMBUSTIBLES NUCLEAIRES 

OU PAR DES PRODUITS OU 
DECHETS RADIOACTIFS, OU 
CAUSES PAR DES ARMES OU 
DES ENGINS DESTINES A 
EXPLOSER PAR 
MODIFICATION DE 
STRUCTURE DU NOYAU DE 
L’ATOME. 
11. LES CONSEQUENCES DE 
GUERRE CIVILE OU 
ETRANGERE, 
D’INTERDICTIONS 
OFFICIELLES, DE SAISIES OU 
CONTRAINTES PAR LA FORCE 
PUBLIQUE. 
12. LES CONSEQUENCES 
D’EMEUTES, DE GREVES, DE 
PIRATERIES, LORSQUE 
L’ASSURE Y PREND UNE 
PART ACTIVE. 
13. LES CONSEQUENCES 
D’EMPECHEMENTS 
CLIMATIQUES TELS QUE 
TEMPETES ET OURAGANS. 
14. LES FRAIS DE 
RECHERCHE ET DE SECOURS 
DE PERSONNE EN MONTAGNE, 
EN MER OU DANS LE DESERT. 
15. LES FRAIS DE SECOURS 
SUR PISTE (ET HORS PISTE) 
DE SKI. 
 
Outre les exclusions ci-dessus 
et pour la garantie des frais 
médicaux, chirurgicaux, 
pharmaceutiques ou 
d’hospitalisation à l’étranger, 
ne sont pas couverts :  
1. LES FRAIS 

CONSECUTIFS A UN 
ACCIDENT OU UNE MALADIE 
CONSTATEE 
MEDICALEMENT AVANT LA 
PRISE DE LA GARANTIE. 

2. LES FRAIS 
OCCASIONNES PAR LE 
TRAITEMENT D’UN ETAT 
PATHOLOGIQUE, 
PHYSIOLOGIQUE OU 
PHYSIQUE CONSTATE 
MEDICALEMENT AVANT LA 
PRISE D’EFFET DE LA 
GARANTIE A MOINS D’UNE 
COMPLICATION NETTE ET 
IMPREVISIBLE. 

3. LES FRAIS DE 
PROTHESES INTERNES, 
OPTIQUES, DENTAIRES, 

ACOUSTIQUES, 
FONCTIONNELLES, 
ESTHETIQUES OU AUTRES, 
LES FRAIS ENGAGES EN 
FRANCE METROPOLITAINE 
ET DANS LES 
DEPARTEMENTS D’OUTRE- 
MER OU DANS LE PAYS DU 
DOMICILE DE L’ASSURE, 
QU’ILS SOIENT OU NON 
CONSECUTIFS A UN 
ACCIDENT OU UNE MALADIE 
SURVENU EN FRANCE OU 
DANS TOUT AUTRE PAYS. 

4. LES FRAIS DE CURE 
THERMALE, HELIOMARINE, 
DE SEJOUR EN MAISON DE 
REPOS, LES FRAIS DE 
REEDUCATION. 

 
MODALITES GENERALES  
 
ENGAGEMENTS FINANCIERS 
DE TOKIO MARINE 
ASSISTANCE 
L’organisation par l’Assuré ou par 
son entourage de l’une des 
prestations d’assistance 
énoncées ci-avant ne peut 
donner lieu au remboursement 
que si TOKIO MARINE ASSISTANCE a 
été prévenu préalablement. 
Les frais exposés seront 
remboursés sur présentation des 
justificatifs, dans la limite de ceux 
que TOKIO MARINE ASSISTANCE 
aurait engagés pour organiser le 
service. Lorsque TOKIO MARINE 

ASSISTANCE doit organiser le 
retour prématuré de l’Assuré en 
France métropolitaine (ou dans 
son pays de Domicile) il peut lui 
être demandé d’utiliser son titre 
de voyage. 
Lorsque TOKIO MARINE ASSISTANCE 
a assuré à ses frais le retour de 
l’Assuré, il est demandé à celui-ci 
d’effectuer les démarches 
nécessaires au remboursement 
de ses titres de transport non 
utilisés et de reverser le montant 
perçu à TOKIO MARINE ASSISTANCE 
sous un délai maximum de trois 
mois suivant la date de retour.  
Seuls les frais complémentaires à 
ceux que l’Assuré aurait dû 
normalement engager pour son 
retour au Domicile, sont pris en 
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charge par TOKIO MARINE 

ASSISTANCE. 
Lorsque TOKIO MARINE ASSISTANCE 
a accepté le changement d’une 
destination fixée 
contractuellement, sa 
participation financière ne pourra 
être supérieure au montant qui 
aurait été engagé si la destination 
initiale avait été conservée. 
En cas de prise en charge de 
séjour à l’hôtel, TOKIO MARINE 

ASSISTANCE ne participe qu’aux 
frais de location de chambre 
réellement exposés, dans la limite 
des plafonds indiqués ci-avant et 
au Tableau de garantie, à 
l’exclusion de tous autres frais. 
 
MODALITES D’EXAMEN DES 
RECLAMATIONS 
En cas de difficultés, les 
réclamations doivent être 
adressées à :  

TOKIO MARINE EUROPE S.A. 
36 rue de Châteaudun 
75009 Paris 

 
Si, après la réponse apportée par 
ce service, le désaccord persiste, 
un avis peut être demandé 
auprès du médiateur de la 
Fédération Française des 
Sociétés d’Assurance dont les 
coordonnées sont fournies sur 
simple demande à l’adresse ci-
dessus. 
 
SUBROGATION 
Toute personne bénéficiant de 
l’assistance s’oblige à subroger la 
société d’assistance et la 
compagnie d’assurances agréée 
dans ses droits et actions contre 
tous tiers responsable à 
concurrence des frais engagés 
par elles en exécution de la 
présente Convention. 
 
PRESCRIPTION 
Toute action découlant de la 
garantie TOKIO MARINE ASSISTANCE 
est prescrite dans un délai de 
deux ans à compter de la date de 
l’événement qui lui donne 
naissance. 
 

LIMITES APPLICABLES EN CAS 
DE FORCE MAJEURE  
TOKIO MARINE ASSISTANCE ne peut 
être tenu pour responsable des 
manquements à l’exécution des 
prestations d’assistance résultant 
de cas de force majeure ou des 
événements suivants : guerres 
civiles ou étrangères, instabilité 
politique notoire, mouvements 
populaires, émeutes, actes de 
terrorisme-représailles, restriction 
à la libre circulation des 
personnes et des biens, grèves, 
explosions, catastrophes 
naturelles, désintégration du 
noyau atomique, ni des retards 
dans l’exécution des prestations 
résultant des mêmes causes. 
 
MISE EN ŒUVRE DES 
GARANTIES 
Toute demande d’assistance doit, 
sous peine d’irrecevabilité, être 
formulée directement par 
l’ASSURE (ou toute personne 
agissant en son nom) par tous les 
moyens précisés ci-après : 

• soit par téléphone :  
De France 01 48 82 62 35 
De l'étranger (33) 1 48 82 62 
35 
• soit par télécopie :  
De France 01 45 16 63 92 
De l'étranger (33) 1 45 16 63 
92 
 
DISPOSITIONS DIVERSES 
 
PROTECTION DES DONNEES 
PERSONNELLES 
. 

Nous prenons très au 
sérieux la protection de la 
vie privée de nos clients et 
nous nous engageons à 
protéger la vôtre. La 
présente clause explique 
comment nous collectons, 
utilisons et transférons vos 
données à caractère 
personnel, ainsi que vos 
droits à l’égard des 
données à caractère 
personnel que nous 

conservons lorsque vous 
faites appel à nos services. 

 
La présente clause énonce ce qui 
suit : 
- Le type de données à caractère 

personnel que nous collectons à 

votre sujet et de quelle 

manière ; 

- La façon dont les données sont 

utilisées ; 

- Notre fondement juridique pour 

la collecte de vos informations ;  

- Les personnes avec lesquelles 

nous partageons vos données ; 

- Où nous transférons vos 

informations ;  

- La durée pendant laquelle nous 

conservons vos informations ; 

- Vos droits et choix à l’égard des 

données que nous détenons ; 

- Les modalités d’introduction 

d’une réclamation concernant 

les données que nous 

détenons ; et 

- Les modalités pour nous 

contacter pour toute question 

relative à la présente 

déclaration ou aux données à 

caractère personnel que nous 

détenons. 

 
Qui est TMHCC ?  
Tokio Marine HCC est le nom 
commercial de Tokio Marine 
Europe S.A..  Pour plus 
d’informations, veuillez consulter 
le site 
http://www.tokiomarinehd.com/en/
group/.  
 
Dans la présente clause de 
protection des données 
personnelles, Tokio Marine 
Europe S.A. est dénommée 
« TMHCC », « nous », « notre » 
ou « nos ». 
En application de la législation 
européenne sur la protection des 
données, si vous visitez notre site 
Web www.tmhcc.com (notre 
« Site Web ») ou si vous faites 
appel à nos services depuis 
l’Espace économique européen 

http://www.tokiomarinehd.com/en/group/
http://www.tokiomarinehd.com/en/group/
http://www.tmhcc.com/
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(ou « EEE »), le responsable du 
traitement est TMHCC (Tokio 
Marine Europe S.A situé au 
Grand Duché de Luxembourg). 
 
Qu’est-ce que des données à 
caractère personnel ? 
Dans la présente clause, les 
références faites aux 
« renseignements personnels » 
ou aux « données à caractère 
personnel » sont des références 
à des données qui peuvent être 
utilisées pour vous identifier.  Il 
peut s’agir par exemple de votre 
nom, votre adresse et votre 
numéro de téléphone, mais 
également de votre adresse IP et 
votre localisation. 
 
Quelles données à caractère 
personnel collectons-nous ? 
Informations que vous fournissez 
volontairement 
 
Afin de vous dispenser des 
services, nous pouvons vous 
demander de fournir des 
renseignements personnels.  Il 
peut s’agir, entre autres, de votre 
nom, votre adresse électronique, 
votre adresse postale, votre 
numéro de téléphone, votre sexe, 
votre date de naissance, votre 
numéro de passeport, vos 
coordonnées bancaires, vos 
antécédents en matière de crédit 
et l’historique de vos réclamations.  
Les renseignements personnels 
que vous êtes invité à fournir et 
les raisons sous-jacentes vous 
seront communiqués au moment 
où nous vous les demanderons. 
 
Certains des renseignements que 
vous fournissez peuvent être des 
« données à caractère personnel 
sensibles ».  Les « données à 
caractère personnel sensibles » 
comprennent les informations 
relatives à votre santé physique 
ou mentale. 
 
Informations que nous obtenons 
de sources tierces 
 
De temps à autre, nous pouvons 
recevoir des renseignements 

personnels vous concernant de 
tierces parties, mais seulement si 
nous avons vérifié que ces tierces 
parties ont votre consentement 
ou sont légalement autorisées ou 
tenues de nous divulguer vos 
renseignements personnels. 
 
Par exemple, si vous êtes une 
personne qui souscrit une 
assurance auprès de nous par 
l’intermédiaire d’un courtier 
d’assurance, nous pouvons 
obtenir des données vous 
concernant auprès de votre 
courtier afin de nous aider à 
préparer votre devis et/ou votre 
police d’assurance.  Pour plus 
d’informations sur la façon dont 
votre courtier utilise et partage 
vos données à caractère 
personnel, veuillez-vous référer à 
sa propre clause de protection 
des données personnelles. 
 
Nous pouvons également 
collecter des données à caractère 
personnel auprès des sources 
suivantes afin de vous dispenser 
des services : 

- Agences de référence de 

crédit ; 

- Bases de données 

antifraude et autres ; 

- Organismes 

gouvernementaux ; 

- Registre électoral ; 

- Décisions judiciaires ;  

- Listes de sanctions ; 

- Membres de la famille ; et 

- En cas de sinistre : l’autre 

partie au sinistre, 

témoins, experts, 

experts en sinistres, 

avocats et gestionnaires 

de sinistres. 

 
Comment les données à 
caractère personnel sont-elles 
utilisées ? 
Nous pouvons être amenés à 
utiliser vos données à caractère 
personnel afin d’effectuer les 
activités suivantes : 
- Vous configurer en tant que 

nouveau client (y compris 

l’exécution des contrôles de 

connaissance du client) ; 

- Vous remettre un devis 

d’assurance ; 

- Accepter des paiements de 

votre part ; 

- Communiquer avec vous au 

sujet de votre police ; 

- Renouveler votre police ; 

- Obtenir une réassurance pour 

votre police ; 

- Traiter les demandes de 

règlement d’assurance et de 

réassurance ; 

- À des fins d’administration 

générale de l’assurance ; 

- Respecter nos obligations 

légales et réglementaires ; 

- Modéliser nos risques ; 

- Défendre ou poursuivre des 

actions en justice ; 

- Enquêter sur des fraudes ou 

poursuivre des fraudes ; 

- Répondre à vos demandes de 

renseignements ; ou 

- Lorsque vous vous inscrivez 

pour un compte en ligne ;  

 
Notre fondement juridique pour la 
collecte de vos informations 
Si vous appartenez à l’EEE, notre 
fondement juridique pour la 
collecte et l’utilisation de vos 
données à caractère personnel 
dépendra des données à 
caractère personnel concernées 
et du contexte spécifique dans 
lequel nous les collectons.  
 
Toutefois, nous collecterons 
normalement des données à 
caractère personnel si nous 
avons besoin de ces informations 
pour vous dispenser nos 
services/exécuter un contrat avec 
vous, si le traitement est dans 
notre intérêt légitime et n’est pas 
supplanté par vos intérêts de 
protection des données ou vos 
droits et libertés fondamentaux, 
ou avec votre consentement.  
 
Dans certains cas, nous pouvons 
utiliser vos données à caractère 
personnel dans le cadre d’une 
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obligation légale, par exemple 
pour effectuer des contrôles de 
connaissance de vos clients et de 
blanchiment d’argent avant de 
vous accepter en tant que 
nouveau client.  
 
Si nous vous demandons de 
fournir des renseignements 
personnels pour satisfaire à une 
exigence légale ou pour exécuter 
un contrat avec vous, nous vous 
le préciserons au moment 
opportun et vous indiquerons si la 
fourniture de vos renseignements 
personnels est obligatoire ou non 
(ainsi que les conséquences 
possibles si vous ne les 
fournissez pas).  Vous n’êtes 
nullement obligé de nous fournir 
des données à caractère 
personnel.  Toutefois, si vous 
choisissez de ne pas nous 
communiquer les données 
demandées, nous pourrions ne 
pas être en mesure de vous 
dispenser certains services.  
 
De même, si nous collectons et 
utilisons vos renseignements 
personnels en fonction de nos 
intérêts légitimes (ou de ceux 
d’un tiers), nous vous indiquerons 
clairement, au moment opportun, 
quels sont ces intérêts légitimes. 
 
Si vous résidez en France, nous 
pouvons collecter et utiliser vos 
renseignements personnels, y 
compris les renseignements 
personnels sensibles, en fonction 
de l’intérêt public important que 
représente l’assurance, 
conformément à la loi 
Informatique et Libertés modifiée 
et au Règlement européen sur la 
protection des données.  
 
Si vous avez des questions ou 
avez besoin de plus amples 
informations concernant le 
fondement juridique sur lequel 
nous collectons et utilisons vos 
renseignements personnels, 
veuillez nous contacter en 
utilisant les coordonnées fournies 
dans la section « Contactez-
nous » ci-dessous. 

 
Avec qui vos données à caractère 
personnel sont-elles partagées ? 
Nous pouvons divulguer vos 
renseignements personnels aux 
catégories de destinataires 
suivantes :   
- aux sociétés de notre groupe, 

aux fournisseurs de services 

tiers et aux partenaires qui 

fournissent des services de 

traitement de données (par 

exemple pour aider à l’exécution 

de nos services) ou qui traitent 

autrement des renseignements 

personnels pour les finalités 

décrites dans la présente clause 

(voir « Comment TMHCC utilise 

mes données à caractère 

personnel ? »).  Une liste des 

sociétés actuelles de notre 

groupe est disponible sur 

http://www.tokiomarinehd.com/e

n/group/ et une liste de nos 

prestataires de services et 

partenaires actuels peut être 

disponible sur demande ; 

- à tout organisme d’application 

de la loi, organisme de 

réglementation, organisme 

gouvernemental, tribunal ou 

autre tiers compétent lorsque 

nous croyons que la divulgation 

est nécessaire (i) en vertu des 

lois ou règlements applicables, 

(ii) pour exercer, établir ou 

défendre nos droits ou (iii) pour 

protéger vos intérêts vitaux ou 

ceux de toute autre personne ; 

- à un acheteur potentiel (et à ses 

agents et conseillers) dans le 

cadre de tout projet d’achat, de 

fusion ou d’acquisition d’une 

partie de notre entreprise, à 

condition que nous informions 

l’acheteur qu’il doit utiliser vos 

renseignements personnels 

uniquement pour les finalités 

énoncées dans la présente 

clause ; 

- à toute autre personne avec 

votre consentement à la 

divulgation. 

 
Transferts internationaux 
Vos données à caractère 
personnel peuvent être 
transférées et traitées dans 
d’autres pays que celui dans 
lequel vous résidez.  Ces pays 
peuvent avoir des lois sur la 
protection des données qui 
diffèrent des lois de votre pays. 
 
Plus précisément, les serveurs de 
HCC Insurance Holdings Inc. sont 
situés aux États-Unis.  Toutefois, 
d’autres sociétés du groupe 
TMHCC sont enregistrées ailleurs, 
y compris dans l’EEE, et exercent 
dans le monde entier.  Cela 
signifie que lorsque nous 
collectons vos informations, nous 
pouvons les traiter dans l’un 
quelconque de ces pays. 
 
Toutefois, nous avons prévu des 
garanties appropriées pour exiger 
que vos données à caractère 
personnel demeurent protégées 
conformément à la présente 
clause de protection des données 
personnelles.  Il s’agit notamment 
de la mise en œuvre des Clauses 
Contractuelles Types de la 
Commission européenne pour les 
transferts de données à caractère 
personnel entre les sociétés de 
notre groupe, qui exigent que 
toutes les sociétés du groupe 
protègent les renseignements 
personnels qu’elles traitent 
depuis l’EEE conformément à la 
législation de l’Union européenne 
sur la protection des données.   
 
Nos Clauses Contractuelles 
Types peuvent être fournies sur 
demande.  Nous avons mis en 
place des garanties similaires 
auprès de nos prestataires de 
services tiers et de nos 
partenaires, et d’autres détails 
peuvent être fournis sur demande. 
 
Pendant combien de temps les 
renseignements personnels sont-
ils conservés ? 
Nous conserverons vos données 
à caractère personnel dans nos 
dossiers aussi longtemps que 
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nous aurons un besoin 
commercial légitime de le faire.  
Cela comprend la fourniture d’un 
service que vous nous avez 
demandé ou pour vous conformer 
aux exigences légales, fiscales 
ou comptables applicables. Cela 
inclut également la conservation 
de vos données tant qu’il est une 
possibilité que vous ou nous 
souhaitions intenter une action en 
justice en vertu de votre contrat 
d’assurance, ou si nous sommes 
tenus de conserver vos données 
pour des raisons légales ou 
réglementaires. Veuillez nous 
contacter en utilisant les 
coordonnées indiquées dans la 
section « Contactez-nous » ci-
dessous si vous avez besoin de 
plus amples renseignements sur 
nos procédures de Conservation 
des Dossiers. 
 
Nous pouvons également 
conserver vos données à 
caractère personnel lorsque cela 
est nécessaire pour protéger vos 
intérêts vitaux ou ceux d’une 
autre personne physique. 
 
Vos droits en tant que personne 
concernée 
Vos principaux droits en vertu du 
droit sur la protection des 
données sont les suivants : 
a) le droit d’accès ; 

b) le droit de rectification ; 

c) le droit à l’effacement ; 

d) le droit à la limitation du 

traitement ; 

e) le droit d’opposition au 

traitement ; 

f) le droit à la portabilité des 

données ; 

g) le droit d’introduire une 

réclamation auprès d’une 

autorité de contrôle ; et 

h) le droit de retirer son 

consentement. 

 
Si vous souhaitez accéder à vos 
renseignements personnels, les 
corriger, les mettre à jour ou 
demander leur suppression, nous 
vous demanderons de nous 
fournir une copie de deux des 

documents suivants :  Permis de 
conduire ; passeport ; certificat de 
naissance ; relevé bancaire (des 
3 derniers mois) ; ou facture 
d’eau, de gaz ou d’électricité (des 
3 derniers mois).  En ce qui 
concerne votre droit d’accès, la 
première demande d’accès sera 
satisfaite sans frais, mais des 
copies supplémentaires pourront 
faire l’objet de frais raisonnables. 
 
En outre, si vous résidez dans 
l’Union européenne, vous pouvez 
vous opposer au traitement de 
vos renseignements personnels, 
nous demander de limiter leur 
traitement ou demander leur 
portabilité.  
 
De même, si nous avons collecté 
et traité vos renseignements 
personnels avec votre 
consentement, vous pouvez 
retirer votre consentement à tout 
moment.  Le retrait de votre 
consentement n’affectera pas la 
licéité de tout traitement que nous 
avons effectué avant votre retrait, 
ni le traitement de vos 
renseignements personnels 
effectué en fonction de motifs 
licites de traitement autres que le 
consentement. 
 
Vous avez le droit d’introduire 
une réclamation auprès d’une 
autorité de protection des 
données concernant la collecte et 
l’utilisation que nous faisons de 
vos renseignements personnels.   
Pour plus d’informations, veuillez 
contacter la Commission 
nationale pour la protection des 
données du Grand Duché de 
Luxembourg, 1, avenue du 
Rock’n’Roll L-4361 Esch-sur-
Alzette également joignable en 
ligne sur le site web 
https://cnpd.public.lu/fr.html 
 
Nous répondons à toutes les 
demandes que nous recevons de 
personnes souhaitant exercer 
leurs droits en matière de 
protection des données 
conformément à la législation 

applicable à la protection des 
données. 
 
Vous pouvez exercer l’un 
quelconque de vos droits eu 
égard à vos données à caractère 
personnel en nous contactant par 
e-mail à l’adresse 
dpo@tmhcc.com ou aux 
coordonnées indiquées dans la 
section « Contactez-nous » au 
bas de cette clause. 
 
Prise de décision automatisée 
Dans certains cas, l’utilisation que 
nous faisons de vos 
renseignements personnels peut 
entraîner la prise de décisions 
automatisées (y compris le 
profilage) qui vous touchent 
légalement ou qui vous touchent 
de façon sensiblement semblable.   
 
Les décisions automatisées 
signifient qu’une décision vous 
concernant est prise 
automatiquement sur la base 
d’une détermination informatique 
(à l’aide d’algorithmes logiciels), 
sans notre examen humain. Par 
exemple, dans certains cas, nous 
pouvons utiliser des décisions 
automatisées pour déterminer si 
nous proposerons une couverture 
d’assurance à un assuré éventuel.  
Nous avons mis en œuvre des 
mesures pour protéger les droits 
et intérêts des personnes dont les 
renseignements personnels font 
l’objet d’un processus décisionnel 
automatisé. 
 
Lorsque nous prenons une 
décision automatisée à votre 
sujet, vous avez le droit de 
contester la décision, d’exprimer 
votre point de vue et d’exiger un 
examen humain de la décision. 
 
Sécurité 
TMHCC accorde une grande 
importance à la sécurité de toutes 
les données à caractère 
personnel associées à ses clients. 
Nous avons mis en place des 
mesures de sécurité pour tenter 
de nous protéger contre la perte, 
l’utilisation abusive et l’altération 
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des données à caractère 
personnel sous notre contrôle. 
 
Par exemple, nos politiques en 
matière de sécurité et de 
technologie sont périodiquement 
révisées et améliorées au besoin 
et seul le personnel autorisé a 
accès aux informations des 
utilisateurs. Nous utilisons le 
protocole Secured Socket Layer 
(SSL) pour chiffrer les 
informations financières que vous 
saisissez avant de nous les 
envoyer. Les serveurs que nous 
utilisons pour conserver les 
données à caractère personnel 
sont conservés dans un 
environnement sécurisé. 
 
Bien que nous ne puissions 
garantir que la perte, l’utilisation 
abusive ou l’altération des 
données ne se produira pas, 
nous faisons de notre mieux pour 
empêcher cela. 
 
Mises à jour de la présente 
clause de protection des données 
personnelles 
Nous pouvons occasionnellement 
mettre à jour la présente clause 
en réponse à des évolutions 
d’ordre juridique, technique ou 
commercial. Lorsque nous 
mettrons à jour notre clause de 
protection des données 
personnelles, nous prendrons les 
mesures appropriées pour vous 
en informer, conformément à 
l’importance des changements 
que nous apportons.  Nous 
obtiendrons votre consentement 
à toute modification importante de 
la clause de protection des 
données personnelles si et 
lorsque la législation applicable à 
la protection des données l’exige. 
 

Nous contacter 
Si vous avez des questions 
au sujet de la présente 
clause, veuillez nous 
contacter en utilisant les 
coordonnées suivantes : 
Délégué à la protection des 

données 

Tokio Marine Europe S.A. 
Europe S.A. 

26, Avenue de la Liberté, 
L-1930, Luxembourg 

DPO@tmhcc.com 
 

 
PRESCRIPTION 
Conformément aux articles L 114-
1 et L 114-2 du Code des 
Assurances, toutes les actions 
dérivant du présent contrat sont 
prescrites, c'est-à-dire ne peuvent 
plus être exercées au-delà de 
Deux Ans à compter de 
l'événement qui leur donne 
naissance. 
Toutefois ce délai ne court pas : 

- En cas de réticence, omission, 

déclaration fausse ou inexacte 

sur le risque couru que du jour 

où l'Assureur en a eu 

connaissance, 

- En cas de sinistre, que du jour 

où les Bénéficiaires en ont eu 

connaissance s'ils prouvent 

qu'ils l'ont ignoré jusque-là. 

La prescription est portée à Dix 
Ans en cas de garantie contre les 
accidents atteignant les 
personnes, lorsque les 
Bénéficiaires sont les Ayants 
Droit de l’Assuré décédé. 
 
La prescription est interrompue 
par une des causes ordinaires 
d’interruption de la prescription 
(reconnaissance par le débiteur 
du droit de celui contre lequel il 
prescrivait, demande en justice 
même en référé, mesure 
conservatoire prise en application 
du Code des procédures civiles 
d’exécution ou acte d’exécution 
forcée) et par la désignation 
d’experts à la suite d’un sinistre. 
L'interruption de la prescription de 
l'action peut, en outre, résulter de 
l'envoi d'une lettre recommandée 
ou d'un envoi recommandé 
électronique, avec accusé de 
réception, adressés par l'assureur 
à l'assuré en ce qui concerne 
l'action en paiement de la prime 
et par l'assuré à l'assureur en ce 

qui concerne le règlement de 
l'indemnité. 
 
SUBROGATION 
Conformément aux dispositions 
de l’article L.121-12 du Code des 
Assurances, TOKIO MARINE 
EUROPE S.A. (TOKIO MARINE 
HCC) est subrogée, jusqu’à 
concurrence de l’indemnité 
versée par elle, dans les droits et 
actions de l’Assuré à l’égard des 
Tiers. 
 
RECLAMATIONS – MEDIATION 
En cas de difficulté, le 
Souscripteur consulte le Courtier 
par l'intermédiaire duquel le 
contrat est souscrit. Si sa réponse 
ne le satisfait pas, l’Assuré ou le 
Souscripteur peut adresser sa 
réclamation à : 
 
Tokio Marine Europe S.A. 
(Tokio Marine HCC) 
36 rue de Châteaudun 
CS 30099 
75441 Paris Cedex 09 
Tel: 01 53 29 30 00 Fax : 01 42 
97 43 87 
 
ou 
reclamations@tmhcc.com 
 
L’Assureur accuse réception de la 
réclamation dans un délai qui ne 
doit pas excéder 10 jours 
ouvrables à compter de la 
réception de celle-ci, sauf si la 
réponse elle-même est apportée 
au client dans ce délai. Il envoie 
la réponse à l’assuré dans un 
délai qui ne doit pas excéder 
deux mois à compter de la date 
de réception.  
 
Enfin, si votre désaccord 
persistait après la réponse 
donnée, vous pourriez saisir la 
Médiation de l’Assurance à 
condition qu’aucune action 
judiciaire n’ait été engagée : 
 
LA MEDIATION DE 
L’ASSURANCE 
TSA 50110 
75441 PARIS CEDEX 09 
 

mailto:reclamations@tmhcc.com
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La Médiation de l’Assurance n’est 
pas compétente pour connaître 
des contrats souscrits pour 
garantir des risques 
professionnels. 
 
ORGANISME DE CONTROLE 
Conformément au Code des 
Assurances (article L 112-4) il est 
précisé que la compagnie TOKIO 
MARINE EUROPE S.A. est 
contrôlée par le Commissariat 
aux Assurances situé au 7, 
boulevard Joseph II, L - 1840 
Luxembourg, Grand Duché de 
Luxembourg. 
 

SANCTIONS 
INTERNATIONALES 
Clause de sanctions à effet 
suspensif : 
 
L’assuré consent à ce qui 
constitue une condition de la 
présente assurance, à savoir que 
la fourniture de toute couverture, 
le paiement de tout sinistre et la 
fourniture de toute prestation en 
application des présentes sont 
suspendus dans la mesure où la 
fourniture de cette couverture, le 
paiement de ce sinistre ou la 
fourniture de cette prestation par 
l’assureur exposerait ce dernier à 
une sanction, interdiction ou 
restriction en vertu :  

 
- D’une ou plusieurs 
résolutions des Nations unies ;  
ou  
- De sanctions commerciales 

ou économiques, de lois ou 
règlements de l’Union 
européenne, du Royaume-
Uni ou des États-Unis 
d’Amérique.  

 
Ladite suspension est maintenue 
jusqu’à ce que l’assureur ne soit 
plus exposé à ladite sanction, 
interdiction ou restriction. 
 

- . 

 
NATURE, MONTANT DES GARANTIES ET DES FRANCHISES 
 

     GARANTIES DE BASE 

INDIVIDUELLE ACCIDENT 

SOCLE DE BASE OPTION 1 OPTION 2 OPTION 3 

 DECES suite à 

Accident 

- Etendue à la notion de 

mort subite.  

10.000 € 20.000 € 30.000 € 40.000 € 

  INFIRMITE 

PERMANENTE TOTALE 

réductible en cas 

d’Infirmité permanente 

partielle selon le Barème 

du concours médical. 

 

Au-delà de 66% d’IP :  

 

Franchise de :  

 

30.000 € 

 

 

 

 

 

180.000 € 

 

5% 

30.000 € 

 

 

 

 

 

180.000 € 

 

5% 

30.000 € 

 

 

 

 

 

300.000 € 

 

5% 

30.000 € 

 

 

 

 

 

300.000 € 

 

5% 

  FRAIS FUNERAIRE 

 

500 € 500 € 500 € 500 € 

  INCAPACITE 

TEMPORAIRE suite à 

Accident 

Franchise : 

25 € 

 

 

21 jours 

50 € 

 

 

21 jours 

50 € 

 

 

21 jours 

 

80 € 

 

 

21 jours 

 
Sous réserve que les conditions évoquées ci-après soient toutes réunies, « LA MORT SUBITE » sera 
considérée comme un événement de nature à faire jouer l’application de la garantie « DECES » prévue au 
titre de ce contrat, dès lors qu’un ASSURE sera victime de sa toute première affection en la matière au 
cours d’une activité garantie, (c’est-à-dire lorsque cet accident de nature tout à fait imprévisible se 
manifeste pour la toute première fois, alors que l’ASSURE n’a jamais eu la moindre alerte de ce type 
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auparavant, ou n’a jamais eu la nécessité ou le besoin médical de se faire soigner préalablement pour ce 
type d’affection). 
 
Cette garantie spécifique, relevant habituellement de l’Assurance « MALADIE », sera prise en compte au 
titre de ce contrat, à condition toutefois qu’il puisse être médicalement prouvé, ou tout au moins qu’il puisse 
être avancé avec une quasi-certitude par les médecins : 
 
a) que cette 1ère attaque cardiaque est due selon toutes présomptions à un phénomène extérieur 

indépendant de l’état de santé de l’ASSURE (exemple : une cause psychologique ou émotionnelle 
intense, ou bien un phénomène climatique marquant, etc.…). 

 
b) qu’elle ait entraîné le décès immédiat de l’ASSURE. 

 
TOUTES OPTIONS 

 

FRAIS MEDICAUX SUITE A ACCIDENT* 

       APRES INTERVENTION DE TOUT REGIME DE PREVOYANCE OBLIGATOIRE OU COMPLEMENTAIRE (SECURITE SOCIALE, 

MUTUELLES ET AUTRES ASSURANCES …) DONT L’ASSURE BENEFICIE. 

- Frais médicaux, chirurgicaux, pharmaceutiques, d’hospitalisation       200 % de la base de 

remboursement de la Sécurité Sociale, plafonné à 5.000 € 

- Forfait journalier hospitalier                                                                       100% 

- Frais de prothèses dentaires                                                                      245 € par dent 

- Frais d’appareils orthodontiques                                                               610 € 

- Bris de lunettes ou de lentilles                                                                   390 € 

- Appareil et matériel divers (cannes, béquilles, fauteuils roulants…)     153 € 

- Prothèses auditives                                                                                     460 € 

 

 

CAPITAL SANTE 

Au-delà des prestations de base définies ci-dessus, l’assuré bénéficie, sur justificatifs, d’un « Capital Santé » à 

concurrence d’un montant global maximal de 250 € par accident, dans la limite des frais réels restant à charge. 

Ce Capital Santé est disponible en totalité à chaque accident. S’il a été entamé ou épuisé à l’occasion d’un 

premier accident, il se reconstitue en cas d’accident ultérieur. L’assuré pourra disposer de ce Bonus Santé pour 

le remboursement, après intervention ou non de ses régimes de prévoyance obligatoire et complémentaire, et 

sur justificatifs, de toutes les dépenses suivantes sous réserve qu’elles soient prescrites médicalement et 

directement liées à l’accident pris en charge :  

Frais pharmaceutiques, médicaux, chirurgicaux /// lunettes et lentilles /// dents fracturées /// prothèses déjà 

existantes nécessitant une réparation ou un remplacement /// prestations hors nomenclature ou non 

remboursables par la Sécurité Sociale ///  

 

 
La garantie Assistance Rapatriement – Frais Médicaux est accordée SANS franchise kilométrique et 
la prestation est assurée par Mutuaide pour le compte de Tokio Marine Assistance. 
 

ASSISTANCE RAPATRIEMENT – FRAIS MEDICAUX (MONDE ENTIER) 

 Rapatriement ou transport sanitaire Frais réels 

 Frais médicaux, chirurgicaux, pharmaceutiques, 150.000 € 
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d’hospitalisation* engagés à l’étranger 

* avec possibilité d’avance des frais d’hospitalisation 

 

Franchise 20 € Dont frais dentaires : 300 € par dent avec 

un maximum de 900 € 

 Accompagnement lors du rapatriement ou du transport 
sanitaire Titre de transport 

 Présence auprès de l’Assuré hospitalisé Titre de transport + frais d’hôtel  

100 € par nuit – maximum 3.000 € 

 Transmission de messages Frais réels 

 Rapatriement ou transport du corps en cas de décès Titre de transport  

Frais de cercueil : 1.500 € 

 Ecoute et soutien psychologique Voir Conventions Spéciales Assistance 

 Assistance à l’entreprise : retour sur le lieu de mission ou 
envoi d’un collaborateur de remplacement 

 

Titre de transport 

 Retour prématuré Titre de transport 

 Avance de la caution pénale  

 Prise en charge des honoraires d’avocat 

20.000 € 

10.000 € 

 Vol ou perte des moyens de paiement Avance de fonds à concurrence 

de 5.000 € 

 Vol ou perte des papiers d’identité Aide aux démarches administratives 

 Envoi de médicaments Frais d’envoi 

 Transmission de messages Frais d’envoi 

 Transmission de documents professionnels 300 € par événement et par an 

 Conseils vie quotidienne Voir Conventions Spéciales Assistance 

 
MISE EN ŒUVRE DE L’ASSISTANCE 
 
EN RAPPELANT OBLIGATOIREMENT LES REFERENCES SUIVANTES :   
 

Numéro contrat : FR040256TT 
 
Toute demande d’assistance doit, sous peine d’irrecevabilité, être formulée directement par 
l’ASSURE (ou toute personne agissant en son nom) par tous les moyens précisés ci-après : 
 

TOKIO MARINE ASSISTANCE 
126, rue de la piazza, CS 20010 

96196 NOISSY- LE - GRAND 

Par téléphone : De France : 01 48 82 62 35 

De l’étranger : +33 (0)1 48 82 62 35 

 
ENGAGEMENT DECES ET/OU INFIRMITE PERMANENTE 

Le capital maximum garanti sur la tête d’une personne assurée ne pourra excéder la somme de 300.000 

Euros. 

 


